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COMMUNIQUE DE PRESSE  
 
 
 
 
1er bilan de la Convention de Reclassement Personnalisé (CRP) en Midi-Pyrénées. 
 
Les partenaires sociaux de l’AGEFOS PME Midi Pyrénées dressent un 1er bilan de la CRP en région. 
 
 
 
Dans le cadre de l'accord entre l'Etat et le Fonds Unique de Péréquation (FUP) signé en avril 2009 au plan 
national, l'AGEFOS PME comme 6 autres OPCA a mobilisé son offre de services en direction des salariés 
licenciés pour motif économique.  
La CRP est un dispositif qui vise notamment a accompagner par la formation, un retour à l'emploi rapide des 
salariés licenciés pour motif économique.    
 
Même si cet accord n'a pu réellement se structurer qu'à partir de la fin de l'année 2009, la Commission Régionale 
de Formation de l’AGEFOS PME Midi-Pyrénées a souhaité, compte tenu de la progression des résultats, faire un 
point d'étape sur le déploiement du dispositif avec Pole Emploi sur la région. 
 
Fort d'une convention cadre qui a été signée à Toulouse entre les 2 structures dès juillet 2009, les 2 partenaires 
ont su créer des liens et des outils permettant ainsi d' accompagner au mieux la mise en œuvre des parcours de 
formation des salariés licenciés.  
En outre dans le cadre du plan d'action anti-crise porté par l'OPCA des PME  "Former plutôt que licencier, 
ensemble préparons la reprise" un volet spécifique a été porté conjointement par AGEFOS PME et le FUP.  
 
 
Un objectif dépassé, des résultats immédiats 
 
AGEFOS PME Midi-Pyrénées s'était engagé initialement à financer 500 CRP jusqu'au 31 mai. Hors au 15 avril, 
591 demandeurs d’emploi ont dès à présent engagé un parcours de formation pour un montant total de 1,5M€. 
Les bénéficiaires de la CRP financés par AGEFOS PME Midi-Pyrénées ont suivi en moyenne 178 heures de 
formation pour un cout moyen de 14 euros /h.  
 
En ce qui concerne le volet "professionnalisation des salariés les plus exposés à la perte d'emploi", ce sont près de 
1000 parcours (suite à un diagnostic de sécurisation des parcours des salariés) qui ont été  financés, représentant 
un investissement de plus de 3 M€ en 2009.  
 
Les partenaires sociaux se sont félicités du dynamisme territorial qui a pu se mettre en œuvre tant avec les 
services de l'Etat que de Pole Emploi. Près de 30 réunions ont été organisées sur l'ensemble des départements de 
Midi-Pyrénées afin de simplifier, expliquer et dynamiser les dispositifs pour que les salariés en difficulté puissent 
bénéficier au mieux et au plus vite des mesures d'accompagnement prévus dans cette période économique 
difficile.   
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